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ACCORDS INTERPROFESSIONNELS

À
l’issue de la troisième séance de
négociation sur la « gestion so-
ciale des conséquences écono-

miques de la crise sur l’emploi », les
partenaires sociaux sont parvenus à
un accord, soumis à la signature. Seule
la CGT s’est déclarée défavorable au
texte proposé, mais elle ne prévoit
pas de se prononcer avant la rentrée.
Le projet d’accord national interpro-
fessionnel proposé par le patronat a été
largement amendé (v. Bref social
n° 15398 du 9 juillet 2009). Le ca-
ractère temporaire de l’ANI a été
conservé : ses dispositions cesseront
de s’appliquer le 1er janvier 2011, les
suites à leur donner devant être exa-
minées courant novembre 2010. Le
texte prévoit qu’il ne pourra être dé-
rogé à ses dispositions par accord de
branche ou d’entreprise.
La seconde phase de la négociation,
qui portera sur la sécurisation des par-
cours professionnels et l’anticipation
de la sortie de crise, sera engagée à la
rentrée (v. Bref social n° 15381 du
12 juin 2009). Les débats seront ali-
mentés par les travaux réalisés au sein
de trois groupes de travail sur les dif-
ficultés rencontrées par les jeunes en
matière de logement, les groupements
d’employeurs et les conditions de pas-
sage du régime d’assurance chômage
au système de solidarité.

Chômage partiel
Le texte aménage le chômage partiel,
présenté comme « un dispositif per-
tinent » pour éviter les licenciements
et préserver les compétences au sein
de l’entreprise en vue de la reprise
économique.
• Accès au chômage partiel. Les par-
tenaires sociaux demandent à l’État
d’étendre le dispositif aux salariés

exerçant la même activité, auxquels
est appliquée individuellement, par
roulement et de façon identique, une
réduction d’horaire collective en
deçà de la durée légale du travail, sous
deux conditions : une consultation
préalable du CE et, dans les établisse-
ments de plus de 250 salariés, la
conclusion d’une convention d’acti-
vité partielle de longue durée (APLD).
À noter que l’extension du chômage
partiel aux cadres en forfait jours
subissant une réduction du nombre
de jours de travail en l’absence de fer-
meture d’établissement ne figure pas
dans le texte final.
• Indemnisation. Les partenaires
sociaux demandent aux pouvoirs
publics d’augmenter le contingent
d’heures indemnisables à 1000 heures
pour l’ensemble des secteurs (au lieu
de 800 heures actuellement dans le
cas général). Par ailleurs, avant la fin
du mois de juillet 2009, un groupe
de travail examinera la question de
l’assiette des allocations de chômage
partiel et son incidence sur certains
droits individuels. Le texte prévoit
que, pour neutraliser les effets du chô-
mage partiel sur la participation et
l’intéressement, il conviendrait que
ceux-ci soient calculés sur les salaires
qui auraient été perçus en l’absence
de chômage partiel.
• Simplifier les formalités. Les par-
tenaires sociaux demandent aux pou-
voirs publics de simplifier le dossier
administratif de demande pour les en-
treprises de moins de 250 salariés,
d’alléger le formulaire de renouvelle-
ment, de réduire le délai de réponse de
20 à dix jours et d’accélérer les rem-
boursements.
• APLD et formation. Le texte juge
souhaitable qu’un accord collectif

puisse fixer des dispositions pour uti-
liser les périodes de chômage partiel
« en vue d’accroître les compétences
et qualifications des salariés » ou
« pour développer les fonctions de
tutorat et de formateur, afin de favo-
riser l’accueil de jeunes en appren-
tissage ou en contrat de professionna-
lisation ». Pour les entreprises
appliquant ces accords, ces dispositifs
pourront « aménager, sans les remettre
en cause », les contreparties exigées
en cas d’APLD. Les périodes de chô-
mage partiel, en particulier d’APLD,
devront permettre l’acquisition de
qualifications, notamment en infor-
matique et en langue et sous forme
de CQP.

Prêt de main-d’œuvre 
et mobilité interne
L’accord entend sécuriser la pratique
du prêt de main-d’œuvre et favoriser
les mobilités internes.
• Prêt de main-d’œuvre. Le texte pré-
cise tout d’abord que le caractère non
lucratif du prêt implique que l’entre-
prise prêteuse ne facture à l’entre-
prise utilisatrice que la stricte valeur
des salaires versés pendant la mise à
disposition, des charges sociales et, le
cas échéant, des frais professionnels
remboursés au salarié. Une conven-
tion de mise à disposition sera conclue
entre l’entreprise prêteuse et l’entre-
prise utilisatrice. Les IRP des deux
entreprises devront être consultées.
Le salarié concerné se voit accorder
des garanties, dont la nécessité pour
l’employeur d’obtenir son accord ex-
près et préalable – et en corollaire, le
droit pour le salarié de refuser – si la
mise à disposition entraîne une mo-
dification de son contrat ou si sa du-
rée dépasse huit mois; l’impos-
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